
La Chambre vote 
la Loi de Recrutement 

os-
Une allocation sera accordée 

aux soutiens de famille 
Après avoir employé dus de vingt séan

ces à discuter do l'article 2 de la loi de re
crutement, la Chambre, dans la seule ma
tinée d'hier, a voté les 68 articles suivante 
sur les 96 one comporte le projet. 

Aux termes de l'article 22, une allocation 
est accordée aux familles des militaires 
nul remplissent avant leur départ pour le 
service les devoirs de soutiens indispensa
bles de famille. Le chiffre le l'allocation 
est fixé à 1 fr. 60, avec majoration de 0,60 
pour le premier enfant, 0,70 pour le deu
xième, 0.80 pour le troisième, 1 fr pour la 
quatrième ; civique «niant en sus donnant 
droit à une majoration de 0 fr. 20. 

L e s e r v i c e m i l i t a i r e e s t r é g l é 
p a r d e m i c l a s s e 

Aux tonnes des articles 38 et 39, le service 
militaire est réglé par demi-classe. La du
rée du service ' compte : pour la première 
fraction, du 1er mai de l'annia suivant 
celle du recensjment ; pour la deuxième 
Traction, du 1er novembre. L'incorporation 
doit avoir lieu les 10 mai et 10 novembre. 

Réserve et Territoriale 
restent armée active 

L'article 4? a trait aux périodes d'exer-
eice, dont la durée totale n'excédera pas 
huit temain.'s pour les hommes de la ré
serve. L'article 49 stipule que les hommes 
rie la disponibilité de la réserve active et de 
l a rooerve territoriale, seront considérés, 
boue tous les rapports, comme des militai
r e s de l'armée active. 

La suite du débat fut renvoyée à cet 
après-midi. La eéance du matin sera con
sacrée à la réforme t' : l 'enseignement 

L ' i n d e m n i t é d e 7 2 0 f r a n c s s e r a 
p a y é e j u s q u ' a u 3 1 d é c e m b r e 

Hier après-midi venait en discussion à la 
Chambre la question de l'indemnité de vie 
chère de "iiO francs allouée aux agents et 
petits retraités de l'Etat. 

Après un lonsr débat, auquel nrirent part 
^ e nombreux députés, un projet de loi pro-
irogeant les délais d'attribution de l'indem-

*pité a été adopté. En voici les points essen
tiels : _ 

Le délai fi?fé par l'article 79 de la loi de 
Finances du 31 décembre 1921, pour la sup
pression des indemnités exceptionnelles de 
cherté de vie de 720 francs par an, allouées 
a u personnel civil de l'Etat est prorogée 
Ciuequ'au 31 décembre 1922. Ces dispositions 
s'appliquent également à l'indemnité tem
poraire de cherté de vie de 60 fr. par mois 
Instituée en faveur des petits retraités de 
l'EUt par la lo» du 12 avril 1922. El>s Rap
pliquent aussi au personnel en retraite de?» 
chemins de fer secondaires d'intérêt géné
ral et des chemins de fer d'intérêt local. 

Les licenciements 
dans les Arsenaux 

, GOUDE, continuant son discours de ven
dredi, demanda qu'il ne fût procédé & au
cun licenciement dans les arsenaux avant 
«ju'on ne connût lo programme naval. 

L'amiral GUEPRATTE et M. AIGUIER 
parlèrent dans le même sens. 

M. GAVOTY proposa que les licenciés 
Tassent employés à l'auriculture. 

La suite de cette discussion a été ren
voyée à mercredi. 
Le rétablissement de la distri

bution postale du Dimanche 
La Commission de 1 agriculture réunie 

tous la présidence de M. Daniel Vincent, a 
entendu le sous-secrétaire d'Etat aux P. T. T. 
auprès duquel elle avait vivement Insisté 
pour obtenu- le rétablissement de la distri
bution postale du dimanche dans toutes les 
communes rurales. 

Le sous-secrétaire d'Etat a annoncé a la 
Commission qu' après nouvel examen de la 
(question, il avait pris la décision de deman
der aux Chambre* *m crédit de 9 millions par 
'an qui lui permettra de donner satisfaction 

Cu désir de la Commission sans porter at-
•înte au repos hebdomadaire des facteurs. 

> —••» < 

Là Guerre d'Irlande 
Dublin, 28 jni.i. — Les troupes régulières 

Irlandaises ont attaqué Four-Courts, le quar
tier général des Irréguliers, avec des mor
tiers de tranchée et des mitrailleuses. 

A 14 heures, ta combat continue toujours 
entra les troupes assiégeantes et les quel
ques centaines d irréguliers occupant les 
< Four-Courts > et le « Fowfor Hall > qui 
est en feu. A midi, on vit des rebelles se 
retirer à l'arrière des « Four-Courts > et 
s échapper dans les caves du bâtiment. Des 
troupes de l'Etat libre modèrent leur feu 
'afin d'épargner l'immeuble autant que pos-
'sible. , 

Les pertes des troupes de l'Etat libre sont 
très faibles. Dans les autres partie.* de la 
Ville, la vie commerciale n'est pas inter
rompue Les centaines de spectateurs se tien
nent aux abords du Heu de combat. 

Tous les voyageurs arrivant à Dublin par 
train sont fouillés. 

D'autre part, selon un télégramme de Du
blin aux journaux, quelques brèches ont été 
{faites dans les murs des « Four-Courts > et 
la garnison a été délogés de plusieurs corps 
tau bâtiment qui sont maintenant occupés 
fcsr les soldats de l'Etat libre. 

Les ouvriers allemands 
pour la République 

es» 

Comment 500.000 personnes 
ont manifesté à Berlin 

Berlin, 28 juin. — La République avait 
mobilisé, hier, toutes ses troupes contre la 
réaction. Plus de 500.000 ouvriers et démo
crates de tous grades, répondant a l'appel 
des syndicats et des partis, s'étaient con
centrés dès 2 heures de l'après-midi sur la 
place de Lustgarten, à l'extrémité de l'ave
nue des Tilleuls. Un chœur d'ouvriers chan
tait entre deux harangues «l'Internationale» 
ou la « Marseillaise ouvrière ». La fouie 
éait si dense qu'à 3 heures, il était impos
sible de se mouvoir. 

Une véritable mer humains déversait 
sans interruption ses flots sur la place du 
Château. \Jn nombre incalculable d'éten
dards républicains et d'emblèmes socialis
tes flottaient au vent, parmi les pancartes 
des sections des différents partis ouvriers. 
Ces pancartes dénonçaient toutes le péril 
dont est menacée la République et faisaient 
appel ù l'union do toutes les forces démo
cratiques du pays pour sa défense. L'ap
parition au bout d'une longue perche de 
deux mannequins dont l'un représentait, 
pendu à une lanterne, Ludendorff en uni
forme, avec une hure de porc en guise de 
tôle, tandis que l'autre symbolisait Helf-
ferich se balaçant au sommet d'une po
tence, déchaîna l'hilarité des masses. 

Les discours prononcés furent, bien en
tendu, violents au possible. 

La police a fait feu 
sur les manifestants 

Berlin, 28 juin. — Les manifestations anti
réactionnaires fee sont poursuivies. 

L'habitation de deux' députés populistes a 
été saccagée par la foule, ainsi que les salles 
de rédaction de deux organes de droite. 

Vers 7 heures, la police a tiré sur la foule. 
On signale 3 morts et 25 blessés. 

A Erfuit, 50.000 manifestants ont demandé 
la destitution de tous les hauts fonctionnai
res réactionnaires. 

La foule a exigé que l'ancien drapeau prus
sien avec aigle, soit enlevé du Palais de 
Justice. 

A Surrebruck, la municipalité a décidé de 
donner a deux rues de la ville les noms de 
"Rathenau et d'Erzberger. 

Sur la piste des assassins 
du ministre Rathenau 

Berlin, 28 juin. — La police a opéré dans 
les environs de Berlin, une arrestation à la
quelle on parait attacher une importance 
considérable. Il s'agirait d'un jeune homme 
que l'on croit être un des auteurs de l'assas
sinat de M. Rathenau. 

Le docteur Weiss, le chef de la police po
litique, s'était dérangé lui-même avec plu
sieurs inspecteurs, pour opérer cette arres-
'ation. L'individu, dont on cache l'identité, 
aie énergiquement. 

11 a déjà fourni plusieurs alibis qui, tous, 
ont été reconnus faux; les témoins qu'il a 
fait citer et qui ont été entendus immédiate
ment, lui ont opposé les démentis les plus 
catégoriques. 

Le capitaine de frégate Tillesen, inculpé 
de complicité et arrêté hier, ù Flensburg, a 
été ramené à Berlin sous la conduite de six 
agents. 

Le correspondant du «Berliner Tageblatt» 
ix Francfort, rapporte qu'Henri Tillessen, 
qui était étudiant dans cette ville, avait dé
claré à son retour de Hanovre, où il avait 
participé au Congrès des soldats nationa
listes, que cela ne pouvait pas continuer 
ainsi, et qu'il logerait une balle dans la tête 
de Rathenau, en s'en réservant une pour 
lui-même s'il échouait. 

Des amis de Tillessen, deux lieutenants 
de réserve, interrogés, ont confirmé ce fait. 
Tillessen sera confronté ce soir avec le 
garde forestier qui a vu les assassins quel
ques minutes avant le drame. 

Parmi les enquêtes suivies par la police 
allemande, sur les assassins présumés de 
Rathenau, il en est une qui mérite beau
coup d'attiré* l'attention. C'est celle qui met 
actuellement les limiers allemands 6ur la 
piste d'une automobile occupée par trois 
voyageurs, dont le signalement correspond 
à celui des assassins dâ* ministre des Af
faires étrangères, et qui a été remarquée 
dimanche matin à Finthen, par un habitant 
de cette localité. 

Par ailleurs, la « Gazette de Coblence n 
publie un télégramme de son correspondant 
de Berlin, disant qu'on semble persuadé 
dans certains milieux parlementaires de la 
Capitale, que les assassins de Rathenau sont 
des nnlionalisles russes. 

A 1' « Allgemeun-Elekhizitats Gesells-
chaft », dont Rathenau était le grand chef, 
on n'écarte pas cette éventualité. 

D e s s e c o u r s a u x R u s s e s 
vont partir d e D u n h e r q u e 

La mission de secours de la Croix-Rouge 
Française e.i Russie partira de France dans 
les premiers jour* de juillet. ? 7 

Le vapeur « Californie » charge actuelle
ment à Dunkerque 9.000 tonnes d'approvi
sionnements divers à destination de Pclro-
grad. 

A son bord prendront place la plupart des 
membres de la mission. 

Le directeur général de la Croix-Rouge, 
M. Hannonet de La Grange, devancera l'ar
rivée en Russie de ces secours. 

Sociétés de Secours Mutuels 
-i « < > » -m e. 

PROPOSITION DE MODIFICATIONS A U LOI 
' a*a» i 

EUes sont de nature a atténuer la crise au logement 

Un groupe de député*, parmi lesquels 
nous relevons les noms de .MM. Loucheur, 
Macare'z, Justin Godart, Raoul Persil, Arthur 
Levasseur, viennent de déposer une propo
sition tendant a modifier la Ici du 1er avril 
1898 sur les Sociétés dj Secours Mutuels. 

Voici les principales dispositions du texte 
proposé : 

< Les sociétés libres peuvent, comme les 
sociétés approuvées, construire, acquérir -t 
posséder des immeubles, jusqu'à concunence 
des trois quatts de leur avoir, les vendre et 
les échanger. 

— Le fonds commun de retraites pourra 
être réduit aux subventions, ainsi qu'aux 
dons «t legs faits à titre inaliénable. Cette 
réduction ne pourra être accordée, après avis 
du Conseil de la Mutualité, qu'aux Sociétés 
autorisées à cet effet par une assemblée gé
nérale extraordinaire et qui, sur leur de
mande, s'engageront à verser leurs fonde à 
une Ca'j.e autonome. 

— L'intérêt servi par la Caisse des Dépots 
et Consignations aux fonds de retraites des 
Sociétés de sacours-mutuels approuvées ou 
reconnues d'utilité publique c e pourra être 
inférieur au .taux pratiqué, pendant l'an
née, par la Caisse Nationale des retraites 
pour la vieillesse >. 

La loi du 1er avril 1898, qui constitue la 
charte de la Mutualité, devait nécessaire
ment, font observer les auteurs de cette pro
position de loi, en suivre le développement 
et les adaptations, sous peine de les rendre 
impossibles et d entraver la prospérité tou
jours croissante d: cet organisme social. 

Après vingt-cinq ans do fonctionnement, 
les Sociétés de cecaurs mutuels ont été ame
nées à reconnaître que certaines dispositions 
de cette loi ne répondent plus aux nécessi
tés actuelles et qu'elles apportent une gêne 
considérable à l'effort des Mutualistes dési
reux de collaborer à la mise en vigueur t \ 
projet d'Afsurances Sociales en préparation, 
auquel leur adhésion est dès maintenant re
quise. 

Les restrictions pour le placement des 
capitaux, qui ne peut s'étendre, pour cer
taines Sociétés, ni aux prêts hypothécaires, 
ni aux habitations à bon marché ; l'aliéna
tion du fonds commun de retraites, qui eu 
met d'autres dans l'obligation de manquer 
h leur? engagements ; les difficultés appor
tées à la création des Caisses autonomes ; 
le maintien du taux d'intérêt correspondant 

à celui de la Caisse nationale des retraites ; 
l'augmentation de l'indemnité de la retraite 
et de l'assurance • tels sent les peints pri -
cipaux sur lesquels les signataires de ta pro
position jugent nécessaire de reviser d'ur
gence la loi du 1er avril 1898. 

Cette loi a établi cette criante anomalie 
qu'antre les Sociétés libres et celles dites 
approuvées, te régime des placements ne 
peut être identique. 

L'article 16, par son premier paragraphe, 
tes autorise à .a location d'immeubles rour 
l'installation de leurs services et, >ar -me 
addition au moins étrange, leur interdit, 
boii3 n'importe quelle forme, l'acquisition et 
la possession de biens immobiliers ! 

Nos lois, d'ordinaire trop hàtivenrent bâ
clées, présentent souvent de ces antinomies 
choquantes. 

L'article 17 de la même loi stipule que les 
Sociétés approuvées peuvent être autorisées' 
par décret rendu en Conseil d'Etat, à ac-
qaérir les imn--- Mes nécessaires à leurs ser
vices d'administration et l'article 20 le^r 
reconnaît V droi*. d'acheter, posséder, ven
dre et échanger, à titre de placement, d'au
tres locaux, jusqu'à rengagement des trois 
quarts de leur avoir social. 

Il résulte de ces dispositions législatives 
qu'au moment où les Pouvoirs, publics, en 
f?ce de la pé. ie si pénible des loge' -'.s, 
adressent un pressant appel à tous les 
concours et qu'il apparaît indispensable de 
dévelr-per le? associations d'habitations a 
bon marché, un grand nombre de Sociétés de 
secours mutuels ne peuvent utilement inter-' 
venir. # 

L'obstacle légal dressé entre dej organis
mes convergeant au même but doit dispa
raître au plus vite, en présence de leurs 
»] titudes communes à collaborer aux mêmes 
couvres sociales. 

Nous inspirant de ces considérations de 
portée générale, nous approuvons 1-es modi
fications proposées avec l'espoir que le 
Parlement ne tardera pas à les adopter, 
pour mettre fin a des chinoiseries qui n'ont 
nue trop duré et à des entraves nuisibles à 
l'atténuaticn de la crise du logement, si 
douloureuse dans nos régions dévastées, on 
elle persiste à l'état aigu, au grand dom
mage des familles ouvriè'es, atrocement ex
ploitées par de cupides propriétaires, 

E. P. 

On tient les cambrioleurs 
du Bureau de Poste Parisien 

CE SONT LES BANDITS CASTELLI 
ET MOSCA ARRETES DERNIEREMENT 

Paris, 28 juin. •— La police judiciaire sem
ble en avoir complètefnent terminé avec l'af
faire du cambriolage du bureau de poste de 
la rue Vauvenargues. 

Quelques comparses sont encore en fuite 
mais les principaux auteurs de l'affaire sont 
entre les mains de la justice et ne sont au
tres que les nommés Castelli et Mosca/arrètés 
dernièrement au bureau de poste de l'avenue 
d'Orléans où ils venaient tous deux retirer 
leur courrier-

COMMENT ILS FURENT DÉCOUVERTS 
Il y a trois jours, une boîte en ois arriva 

à la poste au nom de Mosca. Elle fut saisie 
par la police. A 1 intérieur on découvrit un 
faux cachet de U poste portant le numéro 
110 de la rue de Hennés II y avait également 
un composteur et des lettres destinées à éta
blir de fausses indications. 

Le même jour un inspecteur ^les postes se 
présenta à la police judiciaire et déclara 
qu'on avait découvert 21 bons de la Défense 
Nationale de 1U.000 francs. Chacun timbré 
du bureau de la rue de Renues qui ne les 
avait pas émis. 

Le cachet saisi dans la boite adressée à 
Mosca avait un petit défaut qui a été re
trouvé sur les bons. De plus les numéros des 
bons ne concordaient pas du tout avec les 
bons volés rue Vauvenargues au nombre 
de 38. 

Une expérience fut opérée et à l'aide des 
rayons ultra Violets ou s'aperçut que les 
numéros avaient été changés. Les anciens 
avaient disparus à l'aide d'un procédé chimi
que des plus classiques. En outre, on avait 
découvert en perquisitionnant chez Castelli 
des étiquettes d'un grand magasin. 

Les inspecteurs procédèrent à une enquête 
qui établit que Mosca avait fait dans cette 
maison divers achats et avait payé avec des 
bons de 1.000 francs. 

Dix bons ont été retrouvé dans les caisses 
du magasin et les vendeurs mis en présence 
de Mosca l'ont formellement reconnu. 

LES COMPLICES 
C'est alors que linspecteur fut envoyé à 

Marseille et arrêta trois femmes complices 
et le frère de Mosca. 

Une perquisition avajt été opérée lors de 
l'arrestation de Castelli, chez la femme Voi
sin, rue Ducouedic, avec laquelle il vivait 
mais on avait laissé cette dernière en liberté. 

A la suite d'une deuxième perquisition, on 
a retrouvé chez cette dernière, deux lettres 
de Castelli démontrant la culpabilité de cette 
femme 

Arrêtée elle a fait des aveux complets, elle 
a déclaré avoir jeté plusieurs bons de la Dé
fense Nationale dans les W.-C elle a ajouté 
qu'a 6 heures du matin le dimanche après le 
cambriolage de la rue Vauvenargues, Mosca 

et Castelli s'étaient rendus chez elle porteurs 
du produit de leur vol, c'est elle qui alla à 
Mameille pour remettre les bons à des com
plices, notamment à une femme Copp qui a 
pris la fuite et qu'on n'a pas encore retrouvée 

L'instruction de celte affaire sera longue 
car la liste des méfaits de cette bande orga
nisée est interminable. Des cambriolages ont 
été opérés un peu partout et dans la liste 
on en relève un accompli par Castelli en 
compagnie de Baptistia Travail, à Tours. 

De plus la police judiciaire ayant appris 
que des bons de la Défense Nationale volés 
rue Vauvenargues devaient se trouver au 
Havre, entre les mains d'un nommé Massoni 
soutier à bord d'un bâtiment, cet homme fut 
arrêté. 

Questionné sur l'affaire de ia rue Vauve
nargues, Massoni avoua son ignorance. Il 
déclara seulement qu'un individu était venu 
de Marseille lui apporter ce paquet qu'il était 
venu reprendre le lendemain d une perquisi
tion qui avait eu lieu à bord. 

Les inspecteurs se rendirent alors a Mar
seille et retrouvèrent la piste de l'individu, 
nommé Guidoni. La bande ne tarda pas à 
tomber entre leurs mains et les arrestations 
suivantes furent opérées : Guidont, 37 sus, 
né a Corte (Corse) dit • Toussaint le corse »; 
Louis Pouliguen, né h Brest, dit « Milo - ; 
Claude Jeannot, né à Ementon (Nièvre : 
Charles-Antoine Massoni, né à Corte (Corse' 
et enfin un vague comparse nommé Jean 
Montaldo. 

Ces individus qui n'ont pas participé au 
vol du bureau de poste ont à se reprocher 
de nombreux cambriolages * main armée. 
Ils sont les auteurs de cambriolages au Ha
vre et de l'assaut d'une ferme située a Heu-
queville, près d'EtapIes. »_•*«-< 

L'Autriche est bolée 
du reste du monde 

La mer a rejeté nne noyée à Wimereu 
Wimereux, 28 juin. — On vient d'iden

tifier le corps d'une noyée que la mer avait 
rejeté il y a quelques jours à Wimereux. 
C'est celui de Mlle J. Blanc, âgée de 21 ans, 
de Saint-Claude (Jura). 

->-•••»-«-

Un général bandit 
Washington, 28 juin. — Le général rebelle 

mexicain Grorozabo a arrêté quarante em
ployés d'une compagnie américaine de pé
troles et s'est emparé de 250.000 dollars de 
biens appartenant à cette compagnie. 

Le général a mis les prisonniers sous la 
garde de 240 hommes armés et a dit qu'il ne 
les relâcherait que contre le versement de 
15.000 pesos. 

Le gouvernement des Etats-Unis a chargé 
son ambassade A Mexico et son consul à 
Tampico de réclamer aux autorités mexiaai-
nes des mesures immédiates pour la protec
tion de la vie des citoyens des Etats-Unis 
et de leurs biens. 

Les Cheminots et Postiers 
sont «n grève générale 

Vienne. 28 juin. — Une grève générale 
des cheminots et employée des P. T. T. 
a été déclenchée à Vienne, à la suite du 
refus opposé par le gouvernement d'aug
menter, comme le demandent le., social-
démocrates, les salaires les emplovés 
d'Etat-

A la suite de ce mouvement. l'Autriche 
se trouve virtuellement isolée du reste du 
monde. 

> —»•» < 

Emboute i l lage 
du L o g e m e n t 

Quelques exemples de spéculation ïtliàte 
Un de nos distingués magistrats — mettons 

des environ? de Lille pour éviter toute pré
cision, jugée peut-être désagréable — décla
rait dernièrement, en pleine audience, avec 
une piquante ironie : « Pour remédier à la 
pénurie du logement, il suffit qu'un locataire 
déménage ou réduise de moitié son logement, 
pour faire de la pla.ee à ceux qui cherchent 
à se caser ou sont menacés d'expulsion. Per
sonne ne se trouvera sur la rue et la crise 
sera ainsi conjurée I >. 

La théorie est sans doute alléchante, mais 
la pratique difficile 

Le subtil conseil de ce facétieux magistrat 
devrait plutôt s'adresser aux cossus proprios 
qu'aux ménages ouvriers. 

On nous cite, en effet, dans la seule ville 
de Lille, beaucoup de nouveaux riches qui 
achètent, sans regarder au prix, deux mai
sons contigues, pour n'en faire qu'une des
tinée a leur usage personnel, sans se préoc
cuper des locataires, réduits à chercher ail
leurs et, en cas d'insuccès, a coucher sous 
les arches du Pont-Neuf ou sur un trottoir 
hospitalier, a moins de consentir à payer le 
prix fort. * 

L'appétit de certains proprios est exigeant, 
insatiable même. Dans le Centre de Lille, 
un modeste garni. loué 20 francs avant la 
guerre est payé aujourd'hui 80 francs par 
mois et un autre est monté de 2H francs a 
120 francs mensuellement, avec perspective 
de nouveaux bonds sur l'échelle d'ascension 
vertigineuse. 

Dans un faubourg de Lille, les minables 
pièces d'une cité populeuse, louées 2"> francs 
par mois en 1914, et 50 francs au début de 
1922. ne sont plus accessibles aujourd'hui aux 
amateurs que moyennant IA francs, soit une 
augmentation de UQ pour cent sur les prix 
d'avant-guerre. 

Pour d'autres maisonnettes, dans un quar
tier ouvrier de notre ville, le loyer a sauté 
de 32 à 90 francs. 

11 ne s'agit par conséquent de cas parti
culiers. La situation que nous signalons est 
générale et, sauf de rares exceptions, cette 
exploitation effrénée présente partout le 
même caractère scandaleux. 

Pour réduire l'embouteillage de plus en 
plus marqué du logement, les magistrats 
peuvent utiliser d'autres termes que les 
suaves plaisanteries. Des fois toujours en 
vigueur leur en donnent le droit et leur en 
font un devoir auquel, nous aimons a le 
croire, ils ne voudront pas se dérober. 

Les locataires qui négligeraient d'adresser 
leur avis de prorogation,par lettre recomman
dée • :i par ministère d'hutssier. AVANT LE 
1er JUILLET PROCHAIN s'exposeraient à être 
expulsés dans cinq mois ou obligés de subir 
des exigences outrancières. 

Que les retardataires. agissent donc, tant 
qu'il en est temps encore ! 
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AU CONGRÈS DE LA C. G. T. UNITAIRE 

Une bagarre après on ducoars de Lauridaa 
sur 1 Orientation syndicale 

Le Congrès de la Confédération Générale 
du Travail Unitaire a continué mardi 
après-midi la discussion sur l'orientation 
syndicale. 
. Lauridan, du Nord, après avoir prononcé 
tin long discours sur le communiçm a 
terminé en déclarant ou'il se solidarise 
avej la révolution russe et qu'il i: . à Mos
cou sans aucune réserve. 

Les Congressistes ont fait une ovatic i au 
délégué du Nord à sa descente de tribune 
pendant crue quelques délétrués protestaient 
et s'invectivaient. La salle était houleuse 
et Dadillieux. président de séance, ne pou
vait obtenir le calme. 

Dans un coin de la salle, à gauche de la 
tribune, une légère bagarre s'est produite 

LA DISCUSSION CONTINUE 
Saint-Etienne, 28 juin. — Le Congrès de 

la Confédération Générale du Travail Uni
taire a repris ce matin le débat sur l'orien
tation syndicale. 

Semard, des cheminots de Valence, fait 
nne vive critique du rapport fait par la dé
légation de la commission administrative 
d. la Confédération Général du Travail 
Unitaire sur la conférence préalable de 
l'Internationale socialiste révolutionnaire, 
conférence tenue à Berlin récemment. 

Cette conférence, d'après l'orateur, n'a 
eu pour but que de diviser et de tronçon
ner la classe ouvrière. 

Examinant la nécessité d'une Internatio
nale unique, Semard est partisan de l'adhé
sion à Moscou, mais avec la suppression de 
la liaison organique avec l'Internationale 
rouge. 

Bott, de Pai is , estime que les congressis
tes doivent se prononcer pour une motion 
en faveur de l'entière indépendance syndi
cale au point do vue national. 

Dejonckère, des cheminots, ee déclare 
partisan de l'autonomie syndicale dans le 
cadre national et international. Il ne veut 
pas être placé sous la tutelle de= partis 
politiques. 

Une victoire russe a la 
Conférence de La Haye 
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La question des crédits sera 
discutée avant celle des dettes 

La Haye, 28 juin. — a La politique desJ 
Soviets sera exactement la même à La 
Haye qu'à Gènes », avait déclaré, dès son 
arrivée, Litvinoif, le chef de la délégation! 
russe, aux représentants de la presse. Et 
il avait ajouté : « 11 y a deux mois, nous 
avons dit quo la condition préalable et né
cessaire de toute discussion était que l'on, 
nous accordât des crédits; nous le disons 
encore aujourd'hui. Point d'argent, point de* 
négociations. Nous causerons quand nous 
saurons combien on nous prêtera ». 

Litvinoff, entrant en contact pour la pre
mière fois avec la sous-commissipn dos cré
dits de la Conférence de La Haye, n'a fait 
que répéter, avec la même rudesse cl la 
même franchise, sa réclamation. 

M. de Chevilly exprima le désir que les 
Russes fassent connaître quels grands tra
vaux sont nécessaires à ia Russie pour res
taurer les communications, l'agriculture et 
l'industrie, avec l'ordre d'urgence de ces 
travaux. 

Le déligué anglais donna l'assurance que 
le gouvernement britannique u "avait pas 
changé de dispositions à l'égard des Russes 
depuis Gênes et qu'il pourrait s'engager * 
garantir certains crédits consentis par les 
particuliers. 

Finalement, après une nouvelle interven
tion du délégué français, Litvinoff se dé
clara :atisfait et accepta d'apporter à la 
commission îles crédits une documentation 
permettant de répondre aux questions tou
chant les transports, I agriculture l'indus
trie, le commerce extérieur et intérieur. 

Il se retira ensuite avec les honneurs da 
la bataille car i! avait obtetlu, en somme, 
ce qui lui tenait le plus à coeur : que la 
question des crédita fût discutée avant cellai 
des dettes et celle des biens prive»-:, qui 81 
son avis doivent lui être subordonnées. 

La suite des débats de ia Conférence de 
La Haye dépen donc maintenant da la 
remise, que l'on espère très prochaine, du 
plan de reconstruction élaboré par les 
Russes, concernant principalement la res
tauration de leurs transports, de leur agri
culture, de leur industrie et de leur com
merce. 

Un délégué anglais 
est mort subitement 

M. \V. O BurL délégué britannique à la 
conférence de La Haye, a été frappé d'une 
attaque d'apoplexie et .est mort subite
ment. 
Les Vœux du parti travailliste 

au Congrès d'Edimbourg 
Edimbourg, 28 juin. — La conférence du 

Parti Travailliste a décidé de demander 
que le traité de Versailles soit révisé, con
formément aux nécessités do la situation 
européenne actuelle : que l'obligation du 
gouvernement allemand de réparer soit bor
née A la restauration des régions dévastées 
de France et de Belgique; que If>s troupes 
d'occupation soient retirées; que le gouver
nement russe soit reconnu et que le gouver
nement britannique demande au gouverne
ment japonais d'évacuer la République d'Ex
trême-Orient. 

Enfin la conférence demande au gouver
nement britannique de n'encourager la con« 
citision d'aucun pacte militaire. 
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L e s M i n e u r s de C a r m a u * 
obt i ennent gain de c a u s e 

LA COMPAGNIE DEVRA LEUR PAYEH 
31.000 FRANCS 

Carmaux, 2d juin. — La Compagnie des 
mines de Carmaux oitée par le Syndicat des 
Mineurs en justice de paix, en paiement des 
sommes retenues pour là première quin
zaine de septembre, a été condamnée, par 
défaut, au paiement d'un" somme de 3i 000 
francs, pour salaires indûment retenus du
rant la première quinzaine de septembre 
1921 

Cette action a déjà fait l'objet de deux ju
gements, l'un a Carmaux, l'autre à Albi. 

Il s'agissait, cette fois, d'obtenir l'homolo
gation du rapport du commissaire expert, 
M. Haon, fixant le montant des sommes re
tenues par la Compagnie. 
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La Retrai te d e s Mineurs 
Bruxelles, 28 juin. — Les gouvernements 

belge et français viennent de procéder à 
l'échange des ratifications au sujet de la 
convention signée à Paris, le H février 1921, 
en vue de garantir dans les mines belges 
ou françaises les bénéfices du régime spécial 
de retraite des ouvriers mineurs. En vertu 
de cette convention, les Belges travaillant 
en France, et viee-versa, âgés de 55 ans, 
ayant trente années de travail, bénéficieront 
des allocations des ouvriers mineurs de 
l'un ou l'autre des deux pays. 
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Le temps d'aujourd'hui 
ONDÉES ET aruuMan 

Vents modérés des régions ouest à nord> 
ouest. Temps nuageus, h éclaircies et on* 
dées, suivies d'une amélioration. Tempéra' 
ture stationnaire. Le minimum de tempéra
ture sera d'environ 12°. 

FEUILLETON DU 30 JUIN. — N. « 

SANG ÂVIUDIT 
par ELY MONTCLERC 

Mais à présent, c'est fini, n'est-ce pas ? 
ajouta-t-elie en se penchant vers son tiancé 
• u point que leurs têtes se touchèrent, et 
qui! pot, une fois encore, effleurer son front. 
N'est-ce pus que tu resteras toujours avec 
moi, maintenant ? que tu ne me quitteras 
plus? 

— Je ne le pourrais, ma Chérie, je suis 
trop malheureux loin de toi. 

Non, jamais, jamais je ne te quitterai, 
l'aurais une peur affreuse de m'éloigner, 
maintenant... 

— Tu as raison, deux êtres comme noua 
«ont si étroitement unis que... que... l'un 
et sans l'autre, il pourrait arriver... 

Moi aussi, j'aurais peur loin de toi... je 
m'imaginerais des choses... 

Reste, reste à mes côtés... garde-moi, pro
tège-moi... 

Et d'un geste convulsif la pauvre petite 
se cramponnait a son tiancé. 

On eût dit, a la voir, qu'elle se garait d'un 
danger... que ses yeux apercevaient là-bas, 
dans l'ombre de la chambre, un ennemi aux 
aguets!.. . l'être immonde et féroce, le mons
tre noir et barbu sous l'étreinte duquel la 
malheureuse avait hurlé d'eflroi, d horreur... 
• t dont le souvenir hideux la faisait agoniser 
lèpuis de longues heures. 

Soudain, jetant ses bras autour du cou de 
fcjchard interdit, elle se mit a sangloter. 

Denise s'approcha, et avec sa bonne hu
meur coutumiere : 

— On I ces natures nerveuses I nt-elle. 
Oroie-tu, nein. mua Q&uyre BichsifL aa'li 

t'en faudra des ménagements pour ne pas 
froisser cette sensitive ! 

Ces créatures-là sont bien mal armées 
pour le combat de l'existence... 

Heureusement tu la protégeras, tu lui évi
teras les tracas, les soucis... Pauvre petite, 
elle nie fait de la peine de pleurer ainsi. 

Et caressant doucement les fins cheveux 
blonds de l'infortunée : 

— Séchez vos beaux yeux, ma mignonne, 
tout rentre dans l'ordre, votre ami est re
venu ; redevenez gaie, heureuse, confiante... 

Et puis, aussi, ayez l'obligeance de lui 
rendre un instant la liberté, termina Denise 
en riant. Car tu ne parais pas te douter le 
moins du monde que ce cher garçon a l'es
tomac vide. 

Son père l'attend en bas pour souper... 
laisse-le. Nous reviendrons t'embrasser tout 
a l'heure. 

Marie-Thérèse, lentement, dénoua son 
étreinte : 

— Va... Richard, dit-elle, c'est vrai que je 
suis une égoïste. 

Seulement, écoute..., je... Je veux te dire 
quelque ehosj tout bas. 

— Qu'est-ce, mystérieuse T 
— Dépêche ! cria l'aînée, je me bouche les 

oreilles. 
— Vois-tu, balbutiait la Ailette en ap

puyant son visage contre l'épaule du jeune 
homme, je sens que Je suis étrange par
fois... une mélancolie invincible m'op
presse... 

J'ai trop de bonheur d'être aimée par 
toi... et cette tristesse sans cause, — sans 
cause, je t'assure — est un avertissement 
de Dieu qui me crie : La félicité terrestre 
est fragile... 

Alors je voudrais te demander de... ne pas 
faire attention quand j'aurai ces accès d'hu
meur noiro... 

Je vaifl tajra. jflU» m u aUoil» uoux. ou'ûâ. 

soient de moins en moins fréquents... j'es
père même qu'ils se disseperont sous peu... 

— Si ce n'est que cela, mon trésor, je te 
le promets bien volontiers. 

— Tu ne nie demanderas rien quand je 
serai triste ? Bien vrai ? Tu me laisseras ? 

— Mais oui, mais oui, c'est entendu, jat-
tendrai que ta douce gaieté revienne, et tu 
ne feras pas trop languir ton ami, n'est-ce 
pas ? 

— Je t'assure, Richard, que je suis la 
plus malheureuse d'être ainsi... je crains 
que tu ne fasses des suppositions... que tu 
ne t'imagines que je t'uime moins... 

— Oh ! pas cela ! jnmais ! jamais ! crois 
tout excepté cela!... Moi t'aimer moins? 
C'est impossible. 

Quoi qu'il arrive, ne doute pas de ta pau
vre Marie-Thérèse, je t'en supplie. 

— Quelle exaltation ? s'écria Denise, car, 
insensiblement, sa sœur avait élevé la voix. 
Mais tu es folle ,avec tes imaginations, ma 
bonne petite, tu te forges des idées absur
des ! 

Allons, Richard, viens, car il faut que 
cette scène Unisse... Marie-Thérèse ensuite 
serait exténuée. 

Du reste, l'oncle Renaud doit s'impatien
ter. 

A grand'peine, le jeune homme s'arracha 
de ces bras frêles qui l'étreignaient : il éprou
vait une sensation bizarre, une espèce de 
déchirement... 

Les paroles de sa fiancée tintaient en lui 
et, sans se l'expliquer, il leur prêtait une 
signification presque menaçante, comme 
l'annonce mystérieuse d'un danger redou
table. 

U voyait dans ces paroles, dans cet aver
tissement singulier, autre chose que ce qu'el
les semblaient signifier, et plus, tard, aux 
heures -où l'Orne s'affole, eu le désespoir ha-
iitfi..lofl cerveaux ai. leur insinue tei film 

sombres conseils, il devait se les rappeler... 
Oui, il se les rappellerait.. 
Renaud et son fils, servis par Joseph, pri

rent en hâte quelque nourriture, puis l'ar
mateur alla dire bonsoir à sa femme, et, 
prétextant une fatigue écrasante, il annonça 
qu'il montait se coucher. Richard de même. 

En haut ils entrèrent chez Marie-Thérèse ; 
elle paraissait mieux, plus paisible surtout. 

Après avoir causé un instant avec la 
jeune fille, Renaud se retira, et on fils le 
suivit, laissant sa fiancée avecj)enise. 

Ils étaient pressés et celaTs<h«onçoit, de 
savoir quelle somme leur avait été sous
traite. L'armateur eut bientôt fait de s'en 
rendre compte. 

La somme volée s'élevait à trente-huit 
mille cinq cents francs I 

C'était beaucoup, étant donnée la fortune 
précaire de la famille Monestrnr.ge, et ce
pendant, en songeant que le malheur eût pu 
être quatre fois pire, il y avait lieu de se 
réjouir. 

— C'est quarante mille francs de moins 
que nous posséderons, mon pauvre ami, fit 
Renaud avec tristesse, c'est-à-dire ta néces
sité de réduire encore notre train de maison. 

Mais, du moins, l'échéance sera payée, in
tégralement payée. 

En voulant remettre de l'ordre, car tous 
les tiroirs du secrétaire avaient été boule
versés de fond en comble, le mari d'Hen
riette s'aperçut de la disparition de l'enve
loppe où était contenue, outre les traites 
fausses, la déclaration signée Chimène. 

— Tiens ! s'exclama-t-il, voilà qui est 
étrange 1 On m'a volé également le dossier 
Chimène ! 

Si le malfaiteur a cru emporter des titres 
d'importance, il s'est grossièrement trompé. 

Les billets môme ne pourront servir & 
IÀÊDI BSâ fiiliê flUfi ia reçnnnajs^anca. j£hjLJ 

mène, aujourd'hui, doit être mort... et d'ail
leurs, la prescription lui est acquise. 

Pourquoi à cet instant le visage farouche 
de Mananna pussa-t-il devant l'esprit de Ri
chard î 

Pourquoi le pincement aigu d'un soupçon 
lui scrra-t-il le cœur? Mystère. 

Et pourquoi aussi la voix métallique de 
cette femme résonna-t-clle à ses oreilles, ré
pétant la dernière phrase de leur orageuse 
entrevue ? Mystère encore. 

<• Toutes les fois qu'il vous arrivera quel
que Chose de pénible ou de simplement dé
sagréable, cher monsieur de Moncstrange, 
pensez A moi, s'il vous ptalt ! » 

Il y pensait, hélas ! il n'y pensait que trop, 
et, avec «e soupçon, dorénavant, cette 
crainte qui s'ancrait chaque jour davantage 
en lui, le jeune homme ne devait pltfls avoir* 
de tranquillité. 

Le long du cimetière Montparna'sse passe 
une sale, une lépreuse rue qui porte un 
nom tristement significatif : rue du Champ-
d'Asile. 

Sur cette voie, il ne faut pas cheroher de 
ces luxueuses maisons modernes, véritables 
palais où le bourgeois cossu possède lu
mière électrique, calorifère, ascenseur... 

Oh ! non I elle ne contient que de pauvres 
immeubles aux murs crevassés, à l'allée 
étroite et puante, aux escaliers vermoulus. 

Ce ne sont pas las favorisés du sort qui 
habitent l.i ce sont de pauvres hères mal
chanceux, courbés sous le poids de la mi
sère et de la faim. 

Des ouvriers, au maigre salaire, toutes 
sortes"~de déclassés, ceux que chasse la 
splendide arrogance de la grande ville or
gueilleuse, ceux qui n'ont le plus souvent 
[u'une cbambre.i pour loger Issus* et en-

De loin en loin, une fols la nuit tombée^ 
s'aperçoit l'œil rond et ciignoiant d'une lan« 
terne d'hôtel. 

Hôtel V q nulle prétention! Le mot bouge 
serait préférable pour designer ces maisons 
qui suent la tristesse, le vice, qui semblent 
receler en elles loute l'abjection de Paris. 

Pénétrons dans l'ullée tortueuse condui
sant A celui qui porte ce titre prétentieux i 
«Hôtel d Deux-Mondes» et montons qua« 
tre étages, c'est-à-dire jusqu'aux combles... 

Une porte vermoulue d'où la lumière UUre 
pur de larges lentes est devant nous. Ou
vrons-la. 

C'est lu plus minable chambre de ce mi
nable établissement. 

Pour lil, un grabat de fer aux pieds èj 
moitié démolis : pour couvertures, de min
ces étoffes grisâtres, sous lesquelles on doit 
trrelotter ; nour eièfres. trois chaises can
nées ou qui l'ont été : pour rideaux, une 
loque de guipure jadis blanche et, pouf 
plancher, un carrela»© presque entière
ment défoncé. 

Au mur, l'humidité suinte à tel point que 
le papier à fleurs bleuâtres orui le recou
vre s'effiloche en lonirues bandes molles; 
laissant apercevoir le plâtre effrité dee 
murs. 

Quant à une cheminée, elle brille par son 
absence : le propriétaire ayant 'ugé sana 
doute nue ceux à qui il louerait cette cham
bre ne connaîtraient pas le froid, ou bien 
qu'ils v seraient trop habitués pour souf
frir de la privation de feu. 

Après cela, la pièce possédât-elle poêle 
ou cheminée, on doute ' ue cela eût servi. 
en voyant l'aspect de la triste créature qui 
sanglote affalée sur une chaise, les bras je
tés sur le lit, dans une posture ai trtstemenf 
éloquente au'on derlne ojjurguol ee iU t » 
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